
 Arrêté du maire de Niort : Benjamin-Ferdinand  DAVID, maire de 1840 à 1843. 

 

 P 1/4 et P 2/4 : Cet arrêté, signé le 24 décembre 1840, est composé de 14 articles indiquant les  

 différents comportements à tenir, concernant les pompiers et de la population, en cas d’incendie. 

 

 P 3/4 et P 4/4 : La seconde partie du document décrit les 26 articles qui précisent les missions  

 attribuées aux Pompiers de Niort en 1840. 
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Dessin du magasin des  

Pompes à incendie 

 situé près du Donjon de Niort. 

(Dessin de Paul Galteaux) 
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